
 

Chers administrés, 

Depuis un bon moment, les actualités nous parlent de catastrophes 

liées aux inondations sur notre territoire national et malheureuse-

ment nous n’y avons pas échappé. Dans la nuit du 1er au 2 mai, nous 

avons subi un orage avec de très grandes quantités d’eau. 

Les zones les plus impactées ont été rue de Mouchy et rue de 

Fercourt avec de gros dégâts dont une maison devenue inhabitable et 

aussi à Fayel avec un sous-sol rempli d’eau et des habitations inon-

dées tout comme au hameau de Fercourt et d’autres lieux sur la commune. 

  En date du 14 juin, nous avons reçu un avis favorable concernant notre demande pour 

être reconnus en catastrophe naturelle. L’arrêté interministériel daté du 5 juin 2024 est af-

fiché en mairie, une copie peut vous être transmise si besoin. 

  Pour ceux qui souhaitent venir en aide à la famille domiciliée rue de Mouchy dont la mai-

son est inhabitable pour le moment, merci de nous contacter en mairie. Dans un premier 

temps, cette famille recherche une location sur Cauvigny pour plusieurs mois pendant les 

travaux. 

  Nous tenons à remercier nos agriculteurs, MM. Mesean, Delaerre, Breemeersch qui spon-

tanément, nous sont venus en aide pour le nettoyage des rues.  

  Nous avons procédé au curage de tous les regards d’eau pluviale sur la commune. En se-

maine 25 il est programmé de baisser les bordures rue de Cauvigny pour faciliter la circula-

tion de l’eau. Dans la continuité nous allons supprimer les ponts avec des buses dans le 

chemin voirie de Fercourt. D’autres points sont en cours d’élaboration. 

  Le samedi 27 avril au hameau de Château Rouge quelques habitations   ont été envahies 

par une odeur pestilentielle venant du réseau d’assainissement. Les pompiers qui sont in-

tervenus rapidement n’ont pas constaté de trace d’hydrocarbure, ce qui suppose qu’il s’agit 

d’un produit du type détergent incolore. Une famille avec un bébé a été contrainte de quit-

ter son domicile pour 24 h le temps d’aérer son habitation. Une enquête est en cours pour 

déterminer d’où est venue cette odeur. 

  Récemment, une moto a traversé tout le village sur une roue pouvant provoquer un 

drame. 

Merci aux parents qui ont acheté une moto à leur enfant de leur trouver des pistes sécuri-

sées hors des voies de circulation. Si cela se renouvelle, nous déposerons une plainte à la 

gendarmerie. Il serait quand même dommage d’en arriver là.  

  Nous regrettons l’annulation de la kermesse de l’école pour cette année. L’académie par 

une note interne à destination des directrices et directeurs a imposé un dispositif qui com-

plexifie une telle organisation. Si ces obligations perdurent, nous aurons à innover pour 

faire en sorte que ce moment important pour les enfants et leurs familles puisse continuer 

d’exister.  

Au plaisir de vous rencontrer. 

Le Maire 

Francis CHABLE 

Le 29 mai 2024 

Le mot  du Maire 



 

Compte rendu n° 16 du conseil municipal du 29/05/2024 

 
 

 

 

 

 
 

    est nommé secrétaire de séance.   
   Lecture et approbation à l’unanimité du procès-verbal de la réunion du conseil municipal du   
   26 mars 2024. 

 

 

Délibérations prises à l’unanimité : 
 

Délibération pour adhésion à la convention-cadre unique aux missions et services facultatifs du CDG60. 
Le CD60 propose diverses missions qui sont facultatives dans le périmètre de (conseil 
en formation, en matière d’hygiène et sécurité, de la gestion du statut de la fonction pu-
blique territoriale, du maintien dans l’emploi des personnels inaptes, dans l’application 
des règles relatives au régime de retraite CNRACL ..). Le fonctionnement est un accès 
régi par un bon de commande. 
 

 
Délibération approuvant la sollicitation de demande de subvention à la région pour la mise en 
place de la vidéo protection. 
 

Délibération pour adhésion aux groupements de commandes concernant le transport des 
élèves à la piscine. 
Cela permettra de bénéficier d’un tarif préférentiel et l’assurance de disposer d’un service 
de transport 

 
Délibération pour avis concernant l’arrêt du projet de Plan de Mobilité Simplifié de la  
Thelloise (PMS). 
 Le PMS est composé de 3 parties : un diagnostic qui traite l’ensemble des données dis-
ponibles sur l’existant et sur les projets, une stratégie définissant les objectifs autour de 

6 axes (améliorer, optimiser l’utilisation de la voiture individuelle, développer les mobili-
tés douces, favoriser l’intermodalité, lutter contre les nuisances liées au trafic routier ( PL 

et VL ), sensibiliser et communiquer. 
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Délibération approuvant l’adhésion de la communauté de communes du pays Noyonnais et la commu-
nauté d’Agglomération du Beauvaisis au Syndicat électrique de l’Oise. 
 

Délibération pour Adhésion au groupement de commandes pour l’achat d’énergie coordonné 
par le SE60. 
Coût pour l’adhésion 220 €, la programmation se fera de la façon suivante : consultation cou-
rant l’été 2024, le marché sera établi début 2025, la bascule se fera courant 2025 pour une 
mise en service au 1 er janvier 2026 pour 3 ans. 

 
Délibération autorisant Monsieur le Maire à effectuer toutes les démarches administratives en vue de la 
vente pour l’euro symbolique de la bande de terrain au hameau de Château Rouge face à la chapelle St 
Restitude parcelle C 422p de 133 m2 suivant le plan de division daté du 10/07/2023. La vente sera atta-
chée à une servitude d’utilité publique. 
Cette délibération avait déjà été prise. Ce correctif permet ainsi que la délibération donnant autorisation 
pour vendre soit postérieure à celle du déclassement. 

 
Délibération pour une participation financière de 6 euros par élèves pour un montant total de 

444 euros pour les sorties au théâtre de Beauvais pour l’année scolaire 2023 2024. 
 

Diverses décisions.      

Nous avons procédé au tirage au sort pour retenir 3 jurys d’assises pour l’année 2025. 

Les trois personnes vont être avisées par courrier sachant qu’en finalité une seule per-
sonne sera retenue par le tribunal de grande instance de Beauvais.  
 

 
 
 
 
 

 

Monsieur David CLIN a souhaité démissionner du conseil municipal pour raison per-
sonnelle.  
Il est remplacé par Amandine SATIZELLE qui figurait dans la chronologie sur la liste 
des élections municipales de mars 2020. Nous lui souhaitons la bienvenue. 

 
 

 

Dates du passage de la balayeuse sur la commune :  
25 juillet, 17 septembre et le 28 novembre,  
merci par avance de ne pas laisser vos véhicules stationnés en bordure  
des trottoirs. 
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Retrouver les informations importantes de 
Cauvigny sur Panneau Pocket directement 

sur votre portable. 
Téléchargement gratuit. 

Pour rappel aux personnes n’ayant pas encore fait ce choix, cette inscrip-
tion vous permet de recevoir un mail à chaque nouvelle information de 
la mairie (informations diverses, ordre du jour, compte rendu du conseil 

municipal…). 
http://www.cauvigny.fr 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nouvelles entreprises à Cauvigny  
                                 

                             OISE MG3D                                   J.B VERT FORËT    
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